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De Grodno „
Du ï i*  L a  Sme. République Confédérée , considérant 

que P a c te  d ’union du G ra n d  Duché de L ithuanie  a la C ou­
ronne , ainsi que plusieurs conſti tu tions ſanctionnèes 4 di­
verſes époques, par les E ta t*  aſsemblés en D i è t e ,  aſsurent 
4 ce t te  Province le  d ro it  d’avoir  le  m ê m e  nom bre  de 
M agiftratures , & de Fonctionnaires  publics, que celles _de 
la  Couronne:... . .  Considérant en  o u tre ,  que juſqu à cet în- 
f ta n t  e lle  n ’a pu jouir p le inem ent de ce p r iv i lège , a t ten -  
du que preſque cous les Difcricts de la Couionnc?
Caſte lans comme les P a la t in a ts ,  tandis qu’en L ithuanie  
ces Dignitaires n ’ont que le rang de M aréchaux , ôc que 
bien qu’ils rem pliſsent les m êm es fonctions que les C a ſ te ­
l a n s , ils n ’en  on t ni le t i t r e ,  ni les prérogatives: à ces 
cau ſes , la dite République Confédérée ayant égard aux re ­
présentations qui lui ont é té  faites par les c itoyens de ce 
Duché , a ſta tué à la ſéance du 12. des deux Chambres 
r é u n ie s ,  que dorénavan t,  & à com pter  de ce jour, les M a ­
réch au x  des D iſ tr ic ts  y feront é lev és  au rang de Séna teurs ,  
& jouiront des prérogatives a t tr ibuées  aux Caſtelans , com­
m e ils devront en rem plir  les fonctions : ſe re ſe rvan t  lors 
de la rédaction définitive du nouveau Régime Conſtitu tio- 
nel , de prendre les m eſures qui lui paro itron t les plus e f­
ficaces, pour é tablir  une proportion  plus ju ſte  encore e n t re  les 
Fonctionnaires  publics dans ces Provinces reſpectives.

Du 16. L a  Confédéra tion  généra le  du G rand  Duché 
de L ithuan ie ,  voulant donner tou t  4 la fois & plus de di­
gnité à l’ouverture du T r ib u n a l  de l ’Aſseſsorie de cette1 P ro ­
v ince  , ôc plus de f u i t e , plus d’énergie à la marche des af­
fa ires ;  a ſtatué qu’il ſeroit présidé par un des premiers D i­
gnitaires de ce Duché, Mais comme les fonctions de 
M aréchal, que rem pli t  S. A .  L e  Pce. Sapieha G rand  Chan­
ce lie r  de L i th u a n ie ,  n é  lui p e rm e t te n t  pas d’accep ter  cet- 
t t e  nouvelle d ignité, ia Confédération générale l 'a  chargé 
d ’écrire  4 M .  C hrep tow icz  V ice-C hancelie r  , que î’in ten- 
tion  de la dite Confédération , e ſt  qu’il ſe  rende 4 V i ln a ,  
le  1. J a n v ie r , pour y faire l’ouverture  du T ribunal ſus-dit, ôc 
continuer 4 le présider duran t tout le cours de ſa tenue. 
S. A .  a rempli le  vœu de l ’A ſse m b lé e ,  en  adreſsant fous 
la date  du 16 D écem bre  dern ier  , 4 M . le V ice-Chance­
l ie r  , une l e t t r e  dans laquelle il lui fait part de ce t te  dis­
position , ôc des m otifs  qui l’ont dictée. M ais l’examen 
des opérations du D ép ar tem en t  des affaires é t rangères ,  de- 
■pms le 3 M ai 1791. juſqu’à p r é ſ e n t , ôc le nouvel ordre à 
é tab l i r  dans ſa direction , ex igeant la préſence de M . C h re ­
p tow icz  ci-devant à la t è te  du Cabinet, il n’a pu encore ſe 
rend re  4 ſa deſtination.

Du 2o. L a  Sm e. R é p u b l :  confédérée ayant convoqué une ſe-
anoe ex trao rd in a ire , pour y délibérer fur la déclaration 
rem iſe  le  16 du courant , par M , de Buchholtz E nvoyé  
ex traord ina ire ,  ôc M iniſtre  P lén ip o ten t ia i re  de S. M. le Roi 
de Pruſse  , 4 S. E .  M . Maîaehowski G rand  Chancelier de la 
C ouronne ,  re la t ivem ent à l ’e n t r é e  prochaine de divers 
Corps P ru ſs iens ,  sur le  te r r i to ire  de la Pologne; E l le  y a 
porté  un a r r ê t é ,  qu’Effe a chargé M M . ses M aréchaux , 
d ’expéd ier  l e  p lu tô t poſsible , à Son M in iſ tre  des affaires 
é trangères . C om m e le dit a r r ê té ,  purement re la tif  à ce 
grand événem en t qui fixe aujourd’hui l ’a t ten tion  de tou te  la 
P o lo g n e , & qui a tt irera  b ientôt celle de l’E u ro p e  en t iè ­
r e  , ne  con teno it  qu’une eſquiſse de la répdnſe à faire , 
ôc qui effectivement a é té  rédigée d’après ce p lan , nous 
ne croyons pas qu’ il ſoit neeeſsaire de le p o r te r  à la eon- 
noiſsance de nos lecteurs ; d’autant plus que dans cette 
e ſpeee de eriſe politique, qui ébranle les princîapux E ta t s  de 
c e t te  partie  du G lo b e ,  les neuvelies é t ran g ères  font en 
s* grand nom bre  ; que nous avons 4 peine aftez de place, 
p°ur indiquer celles qui nous paroiſsent d’un in té rê t  plus 
frappant.

F R A N C E .

Suite des événement de Paris, du I .  aii r 5 ja n v ier .
L e  M in i ſ t re  des affaires étrangères a fait le 1er. 

Janvier, un rapport fur les dépositions du bili du parlem ent

d’A ng le te r re  > re la t i f  aux é tran g ers  qui font d a n i  c& 
Royaum e.

C e  n ’e s t  pas, a dit le citoyen L eb ru n  , que je pùiſse 
aujourd’hui vous apprendre le ré ſu l ta t  des dern iè res  dé­
marches, que le  conseil exécu tif  a te n té e s  auprès du gou­
vernem ent Britannique, D es  vents contraires, de gros tem ps, 
n ’ont point perm is ce tte  cé lé r i té .  U n  courier parti  de  
L ondres  le  27. vient de m ’inform er que le M in i ſ t r e  de la, 
République Frantjoiſe avoit écrit 4 M. P i t t ,  pour lui de­
m ander un en trevue  J que déjà il avoit fait  paſser à L o r d  
G re n v i i l e , u ne  no te  conçue dans l’eſpric des inſtructions 
du c o n ſ i l .  Sans doute les réponses m e  parviendront d’ici 
au 6 Janv ie r ,  jour fixé pour le  rapport général de n o t re  
situation in té r ieu re  ôc e x té r i e u r e , 8c je  pourrai alors lui 
faire connoître  la réſolution définitive du Cabinet de Saint-  
James. Je ré ſerve  pour c e t te  époque, à e n t re r  dans tous les 
détails des préparatifs  hostiles ordonnés par le m in is tère  
B r i tan n iq u e , St çonſentis par le  parlem ent ; préparatifs 
dont l ’aecroiſsement a é té  plus rapide, à meſure que ce m i­
ni ſt è re  réuſsiſsoit 4 égarer, ou 4 in tim ider l ’opinion 8t les 
ſetnimens du peuple anglois; préparatifs qui toute-fois ne  
font pas encore trop effrayans, si nous considérons que 
les ordres pour l’a rm e m e n t  de t r e iz e  vaiſseaux de ligne, 
n’ont été  donnés que depuis quinze jou rs ;  si nous ron­
geons 4 la grande difficulté de co m p le t te r  l’équipage de ces 
gros vaiſseaux , par le manque de matelots , dont le déficit 
e ſ t  e ſtim é à huit m il le ;  si fu r- tou t  nous Tavons de n o t re  
côté , prendre des meſures promptes ôc vigoureuſes. Je r é ­
ſerve enfin pour la même époque, 4 vous en tre ten ir  des 
autres meſures de la malveillance du miniſtère Britannique, 
des indécentes diatribes proférées dans les deux Cham bres 
du parlement, con tre  la N ation  Françoiſe ôc ſon gouverne­
ment ; Se l’arreſta tion des navires chargés de ſubsiſtances » 
ôc deſtinés pour la France, lesquels n ’éto ien t pas ſujets à 
l ’embargo; des manœuvres em ployées pour a t t e r r e r  n o t re  
c ré d i t ;  enfin d’un bi 11 propolé 4 la Chambre des com ­
munes, tendan t 4 empêcher la circulation dë tout billet k 
o r d r e , notes, re ſcrip tions ou obligations promiſsoires, faits 
fous l’autorité  d’un pouvoir quelconque en France.

Mais je ne puis différer plus long-temps 4 vous in ­
fo rm e r ,  que le 26 de ce m ois ,  les deux Chambres o n t  
paſsé une nouvelle loi ou bill, concernant les é trangers  
en  A n g le te r r e ;  qu’en tre  autres difpositions vexatoires que 
renferm e ce b il l ,  il y est dit:

„ T o u te s  les fois que le Roi ordonnera 4 un é t ran g e r ,  
de qu it te r  le R o y a u m e ,  il pourra ê t re  a r rê té  pour dé- 
ſobéiſsance , fur le W a r ra n t  d’un juge de paix ou d’un ſe -  
créta ire  d’E ta t ,  ôc mis dans la prifon du comté, fans ê t r e  
admis à caution. “

,, Dans le cas où l’on pourrait prévoir, qu’un é tranger 
ne voudrait pas obéir ſisr-le.champ à un pareil ordre, un 
des premiers ſecrétaires d’E ta t  pourra expédier un warrant, 
pour m e t tre  un te l  é tranger  dans les mains d’un meſsager 
d’E t a t ,  qui le conduira hors du R oyaum e, d’une m anière  
convenable à ſon ( ht s or hcr ) rang 8c à ſa position ; ôc sî 
l’é tranger  alléguoit quelqu’excuſe pour ne point ſe foumet- 
t re  à un pareil ordre, les Lords du conſeil privé juge ron t  
la validité. “

,, L e  Roi pourra envoyer à tous les étrangers, a r ­
rivés depuis le p rem ier  janvier 1792. (excepté les négociant 
fÿ leurs commis, ) un ordre de résider dans te l  d iſ t t ic t ,  
qu’il plaira à ſa Majesté d ’aſsigner. Ceux  qui déſobéiront! 
pourront ê tre  arrêtés ôc condamnés 'a un mois de prifon .. l<r

„ T o u s  les é trangers  compris dans _ l’article , ôc tous 
ceux qui a r r i v e r o n t , déclareront au principal magiſtrat , 
ou au juge de paix de l ’e n d r o i t , leur nom, rang, p r o f e s ­
sion , é tat, leur dem eure , le temps de leur ſéjour dans le  
pays, le beu de leur rés idence  principale. E n  cas de refus, 
ils pourront ê t re  a rrê té s  fans ê tre  admis à bail. D e  faus- 
ſes déclarations feront punies , la prem ière fois, d’un moi* 
de prifon; D féconde, de banniſsement. T ro u v é s  en  A n ­
gleterre après un temps dé te rm iné , ils feront tran ſportés  
pour la vie. *<

>, Foutes les maiſons où résident des é t ra n g e rs ,  e x ­
cepté des négoc ians , ôc ceux qui ont continuellem ent r é -



sidé eh  A ng le te r re ,  deux ans avant le  jour de,... ïygo.  pour* ? 
j-ont ê t r e  visités fur un ordre d’un ſec re ta ire  d ’E ï a t ,  pour I
voir s ' n ’y a point cachées..

Ces meſures ne font pas feu lem en t rigoureuſes -, in- 
ju ſ te s  , inusitées , contra ires  à tous les u ſages reçus e n t ré  
n a t io n s ;  elles font en c o re  par  rapport à nous, en  con­
trad ic tion  manifefte avec les égards 5c la protection  des 
loix , que les François voyageant en A n g le te r re ,  font en  
d ro it  d’exiger, en  v e r tu  du t r a i té  de com m erce  5c de nav i­
gation , conclu en  1786- e n t re  la F ran ce  ôc l ’A n g le te r re .  
C e  t ra i té  po r te  art: 4. ,, I l  fera lib re  aux ſujets ôc habitans 
des F t a t s  refpectifs  des deux Souverains, d ’e n t re r  & d’al­
l e r  l ib rem en t  & ſù rem en t ,  fans permiſsion ni ſauf-conduit 
généra l  5c fpécial, ſoit par t e r re  ou par m e r ,  Ôc enfin par 
quelque chemin que ce ſ o i t ,  dans les R o y a u m e s ,  é t a t s ,  
provinces, te rre s ,  isles, villes, bourgs » places murées ou 
non murées, fortifiées ou non fo r t i f ie s ,  ports  & domaines 
de l ’un 5c de l’autre Souverain, situés en E u ro p e ,  &c quels 
qu’ils puiſsent ê t r e ,  5c d’en rev en ir  , d’y ſéjoUrner, ou d’y 
p a ſ s e r , d’y a c h e t e r , 5c acquérir  a leu r  choix toutes 
les ehoſes néceſsaires pour leur ſubsiſtance 5c pour leur 
uſage, 5c ils feront tra ités réc iproquem ent avec tou te  forte 
de bienveillance 5c de faveur bien entendues. “

Il ſuffit Tans doute » d’avoir rapproché ces claufes, du 
bill nouvellem ent adopté par le p a r lem en t Britannique, 
pour vous convaincre que leur exécution à l ’égard des 
François, ſe ro i t  une infraction évidente au tra ité  de co m m erce .

C e  tra ité  a é té  cependant reiigieufement obſervé par 
te s  F ra n ç o is , malgré qu’il s’en  faille de beaucoup, que les 
avantages en ſoient réc ip ro q u es ;  malgré les plaintes uni- 
verſelles du com m erce  François, dont les in té rê ts  y  font 
léſés. M ê m e  dans ces m om ens d’orage 5c de ciiſe  violente, 
qui auro ien t pu juftifier des précautions e x t ra o rd in a i re s , 
nous avons ufê envers  les Anglois résidans en  France  , 
de  m énagem ens e x t r ê m e s , que quelques-uns d’en tre  eux 
n ’ont pas toujours m éri tés :  ainsi cé ne fera po 'n t à là na»

A  la ſuite^ de ees reflexions , ÏCerfaïnt fait lec tu re  
d’utt projet de décre t.  I l  propoſe 1. D e  déclarer  que les 
F ranço is  font p rê ts  à la guerre, p rêts  à l’alliance avec le 
peuple Anglois . 2. D ’ordonner l ’équ ipem ent de t re n te  vais.= 
feaux de ligné, 5c de vingt quatre f rég a te s , de ſoigner F a r -  
m e m e n t  des côtes, ôc d’envoyer dans tous les dcpartem ens 
m ar i t im es , des Commiſsaires chargés de veiller à tou t  ce 
qui peut aſsurer Je ſuccès de la guerre .

3. D ’ex am in er  la situation des agens de la République
F ran ço ife , auprès des puiſsances é t r a n g è r e s , & de faire 
ce ſser  fans délai, l ’é ta t  p réca ire  où il ſe trouven t.  4. Enfin  
de fo rm er  un comité de defenfe généra le ,  en p ren an t  trois 
m em bres  dans chacun des comités de m arine  , de guerre 
de d ip lom atie , de commerce ôc des finances. ’
tut , rL ’^ . f tem b)ée  adoPre }a d e rn iè re  des propositions dë  
M .  l i e r  faim ; e l le  renvoyé les autres à l ’exam en  du comité 
dont elle v ient ?de d é c ré te r  la form ation.

Dùcouri de M. Bîrotecm » i  la fiance du  29 Décentre.

. . . J e  le d e m a n d e ,  puis-je com m e lég is la teur , juger 
avec les paſsions du c i to y en ?  L a  prévention ôc la déci­
sion ju ſ te  5c p r o m p te ,  louable dans ce d e rn ie r ,  peuvent- 
elles convenir aux juges ? L e  cro iro it-on , ceux-là m êm e 
qui ſe p ré tendent ê t r e  exc lus ivem ent les amis du peuple, 
n on t pa* rougi de provoquer ſa honte  ôc Ton opprobre, en 
vou an t que Lou is  fût jugé dans 24 heures , ôc que ce  n e 
lu t  qu’après f i  mort, qu’ on ex am inâ t  5c qu’en fit im prj!  
m er ſes m oyens de défenſe! C n  a cherché à é to n n e r  , à 
in t im id e r ,  à ty ran n i ſe r  les conférences , f0ſt par

t ion  Françoise , que lès A nglo is  devront s’en p r e n d r e , s’il 
a rr ive  que nous ſoyons forcés à regarder com m e non-a­
venu , un traité  qui n ’a pas peu ſerv i à accroître  la p ros­
p é r i té  de leur commerce.

L e  conſeil exécu tif  a cru devoir ufer encore  d’une 
dern ière  p récaution , pour m e t t r e  mieux en  évidence la 
conduite du Cabinet de S a im -jam es  à notre  égard, 5c don­
n e r  aux Anglois une nouvelle preuve des reg re ts  que nous 
éprouvons , en voyant s’affoibli'r les liaifons d’amitié qui 
on t ſubsifté juſqu’b préfent e n t re  les deux peuples ; il s ’est 
borné en conſéquence à arrê ter:

r .  Q ue  le M in is t re  de la République Françoife à L o n ­
dres, ſe ro it chargé de pré ſen te r  u e note au m in is tè re  Britan­
nique , par laquelle il lui dem anderoit , ôc cela au nom 
de la République Franço .fe  , une réponſe claire, prompte 
ôc catbégorique , pour faveur , si fous la dé term ination  géné­
rique d’é t ra n g e rs , que porte  le nouveau bill , le parlem ent 
5c le gouvernem ent de la G rande-B retagne , entendoient aus­
si com prendre  les François.

2. Q u e  dans le cas d’une réponſe affirm ative, ou si 
dans le te rm e  de trois jou rs ,  il n ’en recevoir aucune, il 
ſe ro it  autorifé à déclarer que la République Françoife ne 
peu t  considérer ce t te  conduite, que com m e une infraction 
m anifefte au t ra i té  de com m ercé conclu en *78^- qu’en 
conſéquence elle cefse de ſe cro ire  e lle -m êm e obligée par 
ce  tra i té ,  5c qu’elle le  regarde des-lors com m e rompu 5c 
annullé. Signé» Lebrun.

L e  rapport du M in iſ tre  a é t é  envoyé aux comités diplo­
matique, colonial 5c de m a r in e ,  pour en re n d re  compte inces- 
ſam m ent. ( JS'ous donnerons merc. la réponse de Lord Gr envi! le. )

A  la ſéance du 3. M. K erſa in t au nom des Comités 
D iplom atique 6c de m a r in e , après avoir fait  ſon rapport 
ſuf les vaiſsaux de blé deftinés pour la F rance  , ôc ſaisis 
dans divers ports de la G rande-B re tagne , demande que là pa­
role lui ſoit continuée, pour p ré ſen te r  quelques obſervations 
fur la situation de la F ran ce  avec l ’A ngle terre . . , .  Il je t te  
d ’abord ſes regards fur ce dern ier  E t a t ;  il le  voit agité par 
une fe rm enta tion  fourde , fympôme d’une révolution pro­
chaine. Il  voit le M iniſtère  Britannique s’efforçant d ’en­
t r a în e r  la Nation à la guerre, pour dé tou rne r  Ton a t te n ­
tion  des  désirs de l ibe r té  qui ſe m anifestent par-tout. Il 
voir les Anglois p rê ts  à t rah ir  l’ a t te n te  de ceux qüi les 
a rm e n t ,  pour s’unir avec un peuple fier ôc libre. Cependant 
K e r ſa in t  ne ſe diſsimule pas, que le gouvernement Britan­
nique a beaucoup de puifsance , beaucoup d’influence fur la 
Nation , & pour concilier ce que preferivent ces deux
considérations différentes , il desire que dans un manifeste 
National, on s’explique f ranchem ent,  o u ver tem en t-avec  le
peuple Anglois, 5c qu’en m êm e tem ps on ſe p répare  active­
m e n t  à la guerre.

naces , ſoit par le ſpectaole ré v o l ta n t  d’une portioncule dû 
peuple, v io l in t  la majeſté N a t io n a le , étouffant par fes" i>ris 
la voix de la j'uſtice 5c de l’humanité.... . Q u ’iis fac h e n ta u à  
l’hom m e ju ſ te  , que l ’hom m e libre fait braver t o u t , la m ort 
m ê m e ,  p lu tô t que dé t r a h i r  le cri de ſa eonſcience.

L o u i s ,  d ifen t- i ls , eſt  la pom m e de difeorde qui 
nous divtſe. E h  b i e n ,  ils provoquent des vé r i té s  que 
je  vais leur dire. O ù  font ces divisions , ces difsentions 
dont ils par ien t  ?_ Je ne  les vois qu’ici, à P a r i s ;  & 
les factieux de Paris n e  font pour la F ran ce ,  que quelques 
grains de fable dans l’immensité. Parcourez  les départe* 
mens , vous les ve rrez  tous p ré ſe n te r  le tableau conſolant 
du calme &c de la paix : vous les v e r rez  re fp ec te r  les au­
torités c o n ſ t i tu é e s , ſe ra llier au tour  de la C o n v e n t io n , 
objet de leu r  confiance & de leur vénération . Vous en* 
ten d rez  pa r tou t  p rêcher  l’obéifsance à vos décre ts  j vous 
les ve rrez  n e  ſe m ê le r  de là révolution, que pour la bén ir ,  
la ſ o u t e n i r , 5c la défendre  de leu r  fortune. E x a c ts  à 
payer les contr ibutions , i l s  a t tenden t  en  silence le bon­
heur de jouir  de tous les avantages, que leur p rom et la 
conſcitution qu iis a d o p te ro n t , & la liberté  qu’ils auront 
conquiſe.

J e t te z  au co n tra ire  les yeux fur P a r i s , voye2 dans 
quelle anarchie il e ſt  depuis le 10 A o û t .  V o y e z  comme les 
lo ix  y font méconnues ôc violées ; voyez fur une popula- 
tion de cen t  m ille  citoyens actifs , huit à dix mille coût 
au plus vo te r  dans les ſectiofls, V o y ez  quinze à vingt in ­
dividus rafsemblés dans le  local où ſe rassemble la ſection, 
prendre fous ſori n o m , les a rrê té s  les plus ÜberticidesÛ 
déſavoués ſouven t le lendemain par ceux qui aiment en co ­
re avec courage la liberté. V o y ez  les placards dont les 
murs font f lé tris  , les libelles qu’on j e t t e  de tou t côté, qui 
re n fe rm e n t  les irrures les plus a tro ces ,  ou la calomnie diſ. 
tille ſon plus noir venin, con tre  la p rem iè re  des autorités. 
V o y ez  une cinquantaine de citoyens ſem er le trouble ôc le 

éforcire dans la  C o n v e n t io n ,  a r rê te r  ſa m a rc h e ,  braver 
ſes délibération** m épriſe r  ſes d é c re ts ,  s ’enorgueillir de cet 
é ta t  de révolte* 5c par un raffinement de calomnie dont 
on leur doit l ’invention * accuſer 690 m em bres, des maux 
ôc des ſcandales dont iis font les auteurs. V o y ez  enfin 
une poignée de citoyens égarés , déshonorër le nom  F ra n ­
çois , ôc le t i t re  glorieux de R épub lica ins , par des huées 6c 
des applaudiftetnens Coupables.

V o i t -o n  les départem Snsſanc ticnner  5c applaudir c e t te  
conduite? O ù  voit-on ces horreurs, si ce n’e ſ t  à Paris1? O ù  font 
c e s  divisions, ces défordres, si ce n ’eft à Paris1? Quels font 
ces défordres, si ce n ’eſt  ceux qu’en provoque, qu’on excite  
ffm-s ceſse, fort, pour avilir la Convention? ſoit pour in lu lter au 
choix libre , tout à fait libre des departem ens , ſoit enfin 
pour fo rcer  ſept cen ts  députés , tous unis de Cœur -, d’ame

d’une vingtaine de
ôc de principes, à ne connoitre  d ’autre volonté que celle  

ci-devant nob les ,  de 15 à 20 prê tres ,  
& d une douzaine de juges du 2 S ep tem b re ,  qui tous p ré ­
ten d en t  à l ’avantage de poftéder exc lusivem ent les lu m iè ­
res , le d é s in té re ſs e m e n t , te co u rag e ,  la prudence, la pro* 
fondeu r , l ’expérience  ôr la tactique néceſsaires? Ils veulent 
ſauver la République ! mais e ſt-ce  en  aviliſsat la repréſetî*



ta tion  Nationale ? E ſ t - c e  en dïſanfc qu’ il n ’y à ^uè cen t  pa­
tr io tes  dans fon ſ e i n , ôc désignant ainsi au poignard des 
aſsaſsins, les 64s autres?  E ſ t - c e  par des troubles 1 e ſ t-ce  
p a r  des cris  ôc des c a lo m n ie s , e ſt-ce  enfin en prêchant la 
loi a g ra i r e ,  qu’ils ſauveront la République? Sauver la R é ­
publique ! E t  ils ne peuvent feulem ent ſauver Paris  des 
d iſsen tions, des fureurs , des p ré ten tions  ôc de l’anarchie 
qui le déchirent.  M ais ne vous allarm ez pas; le génie de 
la  liberté  plane fur la F ra n c e ,  & la rend ra  libre ôc heureu- 
ſe. V ous é c ra ſe rez  tous ces pygmées bouffis d’o rgueil ,  qui 
ſemblables aux grenouilles des m arais , nous forcent à nous 
appercevoir de leur exiſtence, par leurs c rà i l le r ie ï  qui trou­
b len t  n o tre  repos Sc celui de la République. Voilà pour­
ta n t  ceux qui p ré ten d en t  ê t r e  les ſeuls amis du peuple. 
A h !  s’ils l’é to ie n t ,  ils m ett ro ien t  fin à ce ſcandaleux dé- 
ïordre  qu’ils on t excité  juſqu’à ce jour. F o r ts  de leurs rai- 
ſons ,  puiſsahs par, la bonté de leur cauſe » ils cherche- 
ro ie n t  à ram ener  les e ſp r its  , S c  n o n  à les aigrir chaque jour, 
p a r  les atroces calomnies qu’ils diſtillent, dès qu’ils ouvrent 
la bouche. Mais ils l ’çgnt dit eu x -m êm es;  c’e ſ t  la ſainte 
in ſu rrec tion  de la m inorité  : co n tre  k  majorité , c’eſt-à-dire 
de Paris  contre tous lès départemens.

V ous  parlerai-je  encore de ce t te  affireuſe, fineſse, de 
calom nier l ’individu pour a ttaquer fon opinion? N o n ,  lais- 
ſons-là ces hom m es; le mépris Sc l’o u b l i , voilà le ſeul pa- 
irégyrique digne d’eux Sc de nous.

Je vous ai m on tré  la ſouree d’où v iennen t  tous les 
dé ſo rd res;  vous voyez que ce n ’e ſ t  pas de P ex iſ tcnce  ou 
de la  m ort  d’un priſonnier , que dépend le  re tou r  du cal­
me. P e u t-ê t r e  n ’e ſ t-on  si acharné à le voir périr  ; que 
parce qu’il ÿ  aura une barrière  de moins, aux projets de 
ceux qui veulent lui ſuccéder.....

D iſo n s  aux François : nous n ’avons pas voulu juger 
Louis , parce que c’eſt  à Vous qu’il appartien t de pronon­
cer  fur fon fort. A lors ce n ’e ſt  plus nous qui fixerons les 
regards  de l’univers p ré ſen t  Sc futur. Po in t  d’appe l,  a- 
près que la N ation aura exprim é ſa volonté  ; Sc nous n ’au­
rons à nous reprocher dans une affaire si im portante  , ni
paſs ion , ni p ré v e n t io n , ni im prudence , ni légère té .

Fixez vos regards fur n o t re  position actuelle. D ’un
c ô té  tin demande k  t ê te  de Louis X V I . . avec des con-
vuisions incroyables;  de l ’a u t r e ,  on voit urt p a r t i  fo r te ­
m en t prononcé dans Paris  , pour lui conſerver la vie. 
D ’ un côté , nous voyons de rr iè re  le rideau, un homme qU'è 
ſes partiſans ont dém ontré  bien dangereux à la l iberté  Sc 
à la tranquillité  de la République ; d’un autre  cô té  , nous 
voyons tou te  la C onven tion  accuſée par 60  de ſes m e m ­
bres , de ro y a l i ſm e , de fédérai iſme ; ôc de tous les noms 
odieux capables de P a v i l i r , de lui en lever  la confiance 
qu’elle m érite ,  Sc la dignité qui lui convient; Nous voyons 
des hommes , ſe disant les amis du peuple ôc les défen- 
ſeurs de la l ib e r té ,  refuſer de ſacrifier au bonheur de ce 
p e u p le ,  Sc à ce t te  liberté  qu’ ils diſent idolâtrer ; un hom­
m e  qui par sa naiſsance , e ſ t  fait pour inquiéter la R é ­
publique en t iè re .  Vcilà no tre  position critique ; de forte 
que , 1 quelque choſe que vous p ro n o n c iez ,  Vous êtes  en 
b u tte  à un des deux partis, dirigés peu t-ê tre  par la même
m ain..., .  . ,

Si au co n tra ire ;  vous condam nez  Louis a m ort, Si 
fur- tou t avec la précipitation qu’on veut vous imprimer , 
quels noms odieux ne vous donnera-t-on pas « de quel op­
probre ne Vous couvrira-t-on pas? Ceux qui vous d e m a n ­
dent aujourd’hui ſa tê te  avec ta n t  d’acharneme t ,  feront 
de rr iè re  Je rideau; ils profiteront peu t-ê tre  de vo tie  e rreu r  ,
St vous fe ſ te re z  ſeuls en  b u tté  _aux plaintes , aux accuſa- 
tions & aux vengeances; auxquelles cher cheroht a vous li­
v re r  , ceux qui profiteront de ces m oyens, pour perdre  la 
liberté , Sc Jui ſubstituer un tyran .

T o u s  ces maux font évités en  rapportant au peUple, 
le foin de prononcer fur le fort de Louis.

Roberfpierré  a cependant combattu de toutes ſes fo r ­
ces cet appel au peuple , 5c croit avoir prouvé le danger 
qui en  réſulterott. Mais com m ent ſe fait-il que Roberſ-  
p je rre  ait ainsi change d opihion , lui qui a fait un crime 
à Salles, de celle <ju, îl  a rrtanifeſtée à l ’Aftém blée confti- 
tuanté? A - t - i l  oublié qu’à la m êm e époque, il é to i t ;  lui 
Roberſp ierre  , u n  de ceux qui dtmandôient Pappel au peuplé, 
fur le jugement de L o u is ,  apies ſa fuite  à Varehnès?,;*...
D avoit-il alors moins de dattger qu aujourd’hui? ou le peu- 
Ple François eft-il plus redoutable aujUpurd’hui, qu’il eſt im­
bu des principes Républicains, qu’alors qu’il idolàtroît e n ­
co re  les R o i s ?  C e r te s ,  _ ce t te  j e r ſ a t i l ù é  d ’opinion eſt
e tonnante dans un hoftime si invariable dans fes principes.

Il  dit que l’intrigue dominera dans les aſsemblées 
primaires: mais non , car dans les départemens, les factieux 
ôcles aril tocrates ra m p en t  dans la pouſsiere Sc l ’obſcuriEé.

L ’inutilfté à laquelle ils font condamnés, nous è ſ t  un «iff 
garant de leur peu d’influence; ôc quand ils releveroieric 
dans ce t te  occasion, un front si ſouvent é c ra ſé ;  croit-on 
que leur préſence, faſse changer l ’opinion' générale? C ro it-  
on qu’ils puiſsent .former la m ajo ri té , ou détru ire  c e t te  
haine & ce tte  prévention, si p rofondém ent gravées dans le  
cœur de tous les pa tr io tes  ? D ans les départemens tout le  
monde ſe  c o n n o i t , ôc r ien  ne peut s’y t ram er  dans les t é ­
nèbres im puném ent:  qu’il parcourre  les d é p a r tem en s ,  5c 
il fera e tonne  de ſe _ t ro u v e r  dans une ſphère bien diffé­
r e n te  de celle qui lui convient. M ais pourquoi ces crain- 
tes?  pourquoi ces prédictions d é fo k n te s?  pourquoi redou* 
te r  la décision des François T o u te s  ces raiforts ne ſub- 
s iſteront-elies pas , lorsqu ils devront fonctionner la cons­
titu tion  ? Y aura-t-il alors moins d’i n td g a n s , moins d’e n ­
nemis de la forme de gouvernem ent , qui doit conſolider
ia l iberté  de la République"...,.

J e  finis par une réflexion. N ’eft.il  pas PofsibJe qve 
les departem ens , que la F ran ce  e n t iè re  veuillent earder 
Louis en ôtage , ôc le  faire ſe rv ir  de b a r r iè re  à quelqu’am - 
bitieux brûlant de_ lui ſuccéder ? Si nous le  condamnons 
à m o r t , s’il ia ſubît ; ne  peut-oti pas dire que nous avons 
é té  influencés p a r l e s  Parisiens^

k  me r é ſu m e , ôc je dis que la Convention d o i t ;  
t . D écider fo rm ellem ent ôc ſolem nellem ent , non pour 
nous, mais pour les Nations St pour la p o ſ té r i té , si Louis 
e ſ t  convaincu des crimes dont il e ſ t  accuſé.

âv V o te r  à l ’appel n o m in a l , si on renverra  I  la 
N a t io n , l ’application de la peine qu’elle prononcera  con­
tre  L o u i s , ou si la Convention la prononcera elle-m êm e
3. Charger le  Comité de Coüſtîtution de faire un précis 
clair ôc détaillé de tous les crimes dont L o u is  demeurera 
convaincu , avec les pièces à l’appu i, pour ê t re  envoyé à 
toutes les Communes de la République.. ..

AB .  Nous croyons r/e pouvoir mieux finir ce t article; 
qu’en  indiquant ici deux nouveaux témoignages en faveur 
de Louis X V I .  témoignages qui prouvent, que dans la ſup- 
position m êm e que ce P r ince  ne  ſoit pas tout-à-foit in­
nocent, du moins n ’est il pas auſsi coupable que cherchent 
a le peïſuader ſes 'ennemis, ou plutôt les ennem is  de la 
choie publique. L e  p rem ier es t  un acte  revêtu  de tou tes  
les formes légales, & dépoſé par M . de Bouille , dans un 
des ( j r e fe s  de Londres ; L ’au tre  es t  une le t t r e  d’un Maré* 
chal-de-camp au fer vide de F rance , lequel re trace  comme 
tém oin .oculaire, une partie  des événem ens  qui ont eu lieu 
dans la journée  du xo août. Nous ne donnerons que l’extraîfe 
de ce t te  le ttre , & nous nous bornerons aux faits principaux, 
qui on t  tra it à cette  journée, devenu mtilheureuſement trop 
mémorable....; L

Extra it  d'une lettre d'un ci-devant Maréchal-de-Camp, 
au Jcrvice de France.

..... ,, Je m e borne dans ce m om en t,  à répondre  h l 'a r ­
ticle du 10 A o û t .  J’étois tém oin  oculaire de t o r t  ce q u i  
s est paſsé à ce t te  malheureuſe époque; conſéquemment 
si je rapporte un mot, qui puiſse ê t r e  contredit par quel­
qu’un d’honnête  &de veridique, je  conſens à livrer fna t ê t e . . . 1* 

„ Plusieurs jours avant ce t te  fatale jou rnée ,  le bruit 
eouroit dans Paris, que le  peuple à l’aide des Marfeillois, 
attaqueroit le château,_ dans la nuit du 9. au 10 A oût. I l  
é to i t  égalem ent notoire , que le m ouvem ent devoït ê t r e  
fuſcité par les M onarchiens , qui vouioient profiter du 
trouble, pour en lever  le Roi, ôc le conduire à Rouen. Mais 
ce qui prouve que Louis X V I .  n ’e n tro i t  pour rien dans 
ce p r o j e t ,  c’est que le 8- au matin, le Sieur de C lerm ont*  
T o n n e r r e  , un de leurs chefs à P aris ,  cet agent du parti 
M o n à r c b i e h ſ e  rendit  auprès..de ia M aje ſté , & fit l ’imp'os- 
sible pour l’engager à ſe p rê te r  k leur defsein. L e  R o i 
refuſa ab fo lum ent, diſant: non je  ne partirai pas , je ne 
veux pas partir .  Il le  prouva bien mieux en ſe réfugiant 
avec ſa famille, dans le ſein de l’Aſsemblée Nationale . S i  
M. Je rapporteur avoit dit cela , il auroit dit une grande 
v é r i t é ,  ôc ne m e ſorcero it  pas à lui répodre qu’il.,,  p a)f 
fuite il a joute: Le xo Août à cinq heures du matin',' U n is  
X V I .  'passe en remu les troupes Suisses ; ^  leur ordonne de t i n t  
fu r  le peuple. _ V^oiüi la v é r i té  toute nue; L e  Roi parut à 
fon balcon qui aonne fur ia cour R oyale ; il é to it  alors à 
peu près cinq heures du matin ; il y avoit dans les cours 
environ 5 a oboo hommes, gardes Nationales ôt gardes Suis- 
ſes. Sa M ajc fte é tan t apperçué par ces troupes , ce ne fu t 
plus qu’un c r i  général de vive le Roi ; cri qui dura e n ­
viron 15 minutes. L e  Roi s’é tan t  r e t i r é ,  lorſqu’on penfoit 
qu’il ne repa ro i t ro i t  p lu s ,  les mêmes acclamations qui ſe  
font en tendre  de l’in térieur^ annoncent à toutes les trou­
pes fo M ajesté  va ſortir. A  ce signe de jo ie  ôc de 
ſatisiaction, chacun court à ſes a rm e s ,  ôc reprend fon rang



4° . .
dans les bataillons. L a  m ulti tude  qu’on appercoit effecti­
v em en t ſo r t ir  du veſtibule du château, ôc les cris redoublés 
de vive le Roi, qui font auſsitôt répé tés  par tous les batail­
lons, dev iennen t pour ce t infortuné monarque, la preuve bien 
-conva incan te , qu’il lui re s to i t  enco re  des fidelles ſujets. 
T e l l e  fu t  la m an ière  dont ſa Ma e s té  vit tou tes  fes troupes, 
tjui jugèren t  parfa item ent du ſen tim ent dont E l le  étoit p é ­
n é t r é e  , par les larm es d’a ttendri ſsem ent que chacun vit 
couler de fes yeux. V oila  quels furent les signes d’ap­
probation que reçu ren t  de ce trop malheureux Roi, ce qui 
lui re ſto it  de fidèles ſujets. «

>, L ouis  X V I .  ayant ainsi parcouru la cour Royale, 
tou rna  fes pas vers le  jardin. Ic i quelquels cris de vive lu 
Nation, ſe firent en ten d re ;  mais ceux de vive le Roi, les 
couvro ien t en tièrem ent.  Il e ſ t  une vér i té  tout auſsi cons­
tan te ,  c’est  que les Gardes-Suiſses Sc les gardes Nationa1 
les qui é to ien t dans les cours , dans le jardin 5c dans le
c h â t e à u ,  manquoient abſolum ent de cartouches  “

IL
L e  27 D écem b re  d e r n i e r , M r. de Bouille a affirmé 

par  f e rm e n t ,  devant le lord-maire de L o n d re s ,  l ’exiftence 
de  deux pièces originales bien im portantes  , produites dans 
le  procès du R o i , 6c c e t te  déalaration rédigée en acte 
public par A tk i ſo n , no ta ire  juré de la légation de France, 
a é té  adreſsée à M r.  de M alesherbes, l’un des défenſeurs 
de S. M.

L a  p rem ière  de ces pièces, e ſt  une l e t t r e  de la main 
du Roi, adreſsée dans les premiers jours de Mai 1790. 
à M r .  de Bouille, qui avoit envoyé ſa démiſsion, pour ne 
pas p rê te r  le fe rm ent exigé des officiers-généraux. L e  
R o i l’engage par ce t te  le t t r e ,  à continuer fes ſervices , à 
p rê te r  ſon fe rm en t ,  ôc à reconnoître  Ja nouvelle con ſti tu ­
tion , par ce qu’elle doit con tr ib u e r  au bonheur du peuple,
5< qu’elle  le m e t t r a  à po rtée  de ſe rv ir  u t i lem ent la patrie.

L a  fécondé piece est une le t t re  de M r .  de Choiſeul, 
é c r i te  de la par t  du Roi à M r. de Sou il lé ,  pour lui t é ­
m o igner  ſon m é c o n te n te m e n t , de ce qu’il avoit remis aux 
P rinces ,  la homme qui é to i t  re s té e  e n t re  fes m ains ,  fur 
les fonds qu’il avoit reçus pour la dépenfe du voyage de 
V a r e n n e s ;  l ’ in ten tion  de S. M. é tan t  au contraire, que 
c e t t e  ſomme lui fut rendue. M r .  de Bouille déclare  que 
ces  deux pièces font re ſtées  en Flollande , avec tous fes 
papiers , &c qu’ il va s’y rendre, pour .être à portée  de les 
envoyer  aux  défenſeurs du Roi.

Du 14. L ’ordre  du jour appelloit la ſé r ie  des ques­
tions qui doivent précéder le  ju g em en t  de Louis  X V I .

Plusieurs mem bres ont obtenu la parole fur la m a­
n iè r e  de poſer les questions,  5c a p rès  de longues diſcuſsions, 
elles ont é té  tou tes  réduites à trois : Louis  eft-il coupable 
de haute trahiſon! Q ue lle  peine do t-il  ſu b ir !  L e  jugement 
prononcé doit-il ê t re  fournis à l’appel au peuple! U n e  lon­
gue diſcuſsion s’e ſ t  engagée fur l ’ordre qu’il convenoit d’aſ- 
signer à chacune d’elles. U n  grand nombre de membres 
vouloient que la queſtion  de l ’appel fut décidée avant tou t.  
L a  convention a décré té  qu’elle ne le ſeroit qu’après  les 
deux a u t re s ,  5< a renvoyé à demain la décision du re ſte .

Londres , du  g  ja n v ie r .
H i e r ,  le  Capitaine Barlow commandant le sloop de 

guerre, le Childers , arriva ici de P ly m o u th , ôc ſe rendit  
ſur-le-champ k l ’A m irau té  , où il  communiqua les détails 
ſuivans :

„ E ta n t  en crois ière  fur les cô tes  de France , il s’ap ­
procha le 2. des batteries du port de B re ſ t .  U n e  de ces bat­
te r ie s  tira un coup de canon , 5c le boulet pafsa par-deſsus 
le sloop. Celui-ci liiſsa alors ſon pavillon; les ba tteries Fran- 
çoiſes firent de même. L e  Childers é ta n t  porté  par la 
m a ré e  encore  plus près des b a t te r ie s ,  il y eut de part 5c 
d’a u tre  une canonnade aſsez vive. U n  gros boulet a t t e i ­
gnit le sloop , mais ne fit que bri ſe r  quelques agrès. A lors 
un ven t  frais s’éleva, 5c donna au Childers le moyen d’é ­
chapper. L e  capitaine Barlow ajoute qu’il y avoit à la rade 
de B re ſ t ,  tro is  vaiſseaux de ligne 5c cinq frégates avec 
leurs voiles dehors. ,, C e t te  nouvelle diminue encore lés foi- 
bles eſpérances qui re ſ to ien t  de con ſe rver  la paix.

Nous allons m e t tre  en opposition le  rapport envoyé 
de Breſt,  à la C onven tion  Nationale.

De B r e ſ t , le 4 ja n v ie r ,
, ,U ne  corvette  Angloiſe a louvoyé depuis le 2.^ dans

n o tre  ra d e ;  elle e ſ t  venue visiter les ba t te r ie s ,  qui font
le long des rivages , 5c fur la cô te  de la rade. L a  garniſon 
du fort de la L u n e ,  s’e ſt  apperçue que ce navire n’avoit a r ­
boré a u c u n  p a v i l l o n  ; un coup de canon lui a envoyé un bou­
l e t , qui ne  l’a point e f f ray é , 5c il  n’a fait paro itre  aucune
flamme. O n  lui a tiré  tou te  une bordée , qui a c o u p é  fes 
ag rè s ,  8c m êm e endommagé fes mats. Alors la co rve tte  
a hiſsé le pavillon Anglois; puis e l le  a franchi le goulet

de la rade. C e t te  v isite  a paru ſu rp rendre ,  5c l’on ne dou­
t e  pas ici, que les Anglois  ne nous déclarent la g u e rre .  
Nous demandons donc que tous les magasins ſoient complet- 
te inen t aprovisionnés,.,. “

De Taris , le 14. L e  citoyen D um ourier  a donné trois 
jours au pouvoir exécutif, pour ſe décider fur la queſtion  
de ſavoir, s’ il ſe ro it  ou non G é n é ra l  dans la Belgique ; il  
dem ande carte blanche , ôc il répond de tout.

O n  prépare  dans les Com ités, un plan de conſcrip tion  m i­
litaire; par  ce d éc re t ,  on fera au mois de Mars prochain, 
t i re r  au fort, tous les c itoyens ind istinctem ent , 5c l ’on en  
prendra  un fur neuf ; c’eſt  ce résidu d’hommes qui corn- 
poſera les armées. I l  es t  question de ſavoir si c e t t e  loi 
poutra paſser.

D'Aix-la-Chapelle , le 1 4  ja n v ier .
I l  v ien t  d’a rr iver  ici quelques centaines de gardes 

Nationaux, pour aller remplacer k l’a vaut-garde de l’a rm ée  
Françoiſe, les volontaires Belges qui l’ont quittée. Nous a- 
p renons  que le s  François creuſent des foſsés larges 5c p ro ­
fonds, qu’ils g a rn iſsen tde  paliſsades, pour aſsurer leu r  posi- 
sition en deçà de la  R oer.

Sarbruck , du 13 ja n v ie r .
Six  mille  hommes de l’arm ée de Bournonville , qui d é ­

voient can tonner  ici ôc dans nos environs, ont pris la rou­
te  de l’Alſace, ſoit par rapport à des troubles ou à une in ­
vasion dont c e t te  province e ſ t  m enacée; ſoit p lu tô t pour aller 
ren fo rce r  l ’a rm é e  du Rhin, à W o rm s  ôc M ayence.

NB. O n  répand b V arſovie , que ce Corps François é tan t 
arrivé b la po rtée  du canon, d’un camp Pruſsien , Guiti- 
ne a fait une ſortie , ôc a ttaqué fur deux points d i f f é r e n s , 
l ’ennem i que Bournonville prenoit par derrière  ; que les 
François lui ont tué beaucoup de m onde, fait beaucoup de
prifonniers, 8c pris une t rè s  grande quantité  de m nnitions .
Bien que donné partout pour certain , ce fait dont aucun 
papier public ne  fait encore m e n tio n ,  a grand beſoin de 
confirmation.

De Francfort, le 14 ja n v ie r .
L e  P r in c e  Frédér ic  de Brunswick est arrivé ici le  

t r .  S. A .  S  aura le com m andem ent d’une arm ée fur le 
Bas-Rhin , qui fe ra  compoſée e n t re  - a u t r e s , de ig  ba­
taillons, 8c de 15 eſeadrons de troupes Pruſsiennes , aux 
quelles fe jo indron t des Houlans Impériaux ôc des troupes
Hanovriennes.

M r. le Baron de S tru en ſée  , M in is t re  d’E t a t  5c des 
finances de Sa M ajesté  P ru ſs ie n n e , v ient d’arr iver  ici de 
Berlin.

Nous apprenons qu’hier  les François ont rompu b coups 
de canon, les glaces qui couvroient le R hin  près de Mayence, 
afin de pouvoir r e m e t t r e  k ſa place, le pont qu’ils en  a* 
voient ô té  il y a quelque tems.

D e  T e l g t e  , p rè s  de M u n s t e r ,  le 14 Janvier.
Aujourd’hui nous avons vu arriver i c i , 2 0 0 0  hommes 

de troupes Pruſs iennes, laiſant partie du Corps d’arm ée qui 
ſe rend aux Pays-Bas. Demain, nous en attendons encore  
2 4 0 0 .  qui fe ron t  ſuivjs ince ſsam m ent de plusieurs autres.

L e  g  de ce mois, il y a eu dans trois villages, aux 
environs de Juliers , t ro is  a ttaques d’avant-poſtes, dans les­
quelles les François ont é té  repouſsés, avec perte  de 2 0  
hommes tués, autant de prifonniers, 5c quelques canons.

U n  corps de François a paſsé le Rhin prés d e S p i r e ,
5c a brûlé avant-hier b W is locb ,  un magasin A u tr ich ien  qu’on 
venoit d’y établir .  L e  ſoir , le  régim ent A utr ich ien  euiras- 
siers de Jakmin, est arrivé b W isloch .

Mayence, du 14 ja n v ie r .
H ier  on a planté ici au milieu de la place du marché, 

un a rb re  de 7 0  pieds de haut. C e t te  cérémonie s’est faite 
au bruit du canon de la p laee, de la musique, ôc des cl umts 
guerriers  des François 5c des m em bres du Club. L a  ſéance 
du Club a é té  t r è s  nom breuſé  le  ſoir. L e  G é n é ra l  Custine 
5c M. M erl in  y ont prononcé des diſcours dans lefquels ils 
ont donné l’ aſsurance, que la République Françoiſe  regardant 
les M ayençois comme des f r è r e s , lés prorégeroit ôc les 
défendroit de toutes fes forces. O n  avoit fait aux dames 
de M ayence, le reproche de n’ê t r e  pas aſsez patriotes. E l ­
les ſe font juſtifiées, en détachant de leur  parure de tê te ,  
leurs rubans qu’elles ont j e t té s  au peuple, pour en parer 
l’a rb re  de la  liberté.

A V I S .
U n  allemand, homme de bonnes mœurs , 5c bien r e ­

commandé, qui d ’ailleurs a déjà é té  employé ici com m e 
ſe c ré ta ire ,  fochant ou tre  fa langue, le  L a t in  5c le  F ra n ­
çois ; desireroit t ro u v e r  une place de gouverneur, b la vil­
le  ou à la campagne. S ’adreſser au bureau de la gaze tte .


